
Chapitre 3 : ANALYSER LES ACTIVITES ECONOMIQUES 
ET LEUR REGULATION 

 
 
I/  SE REPERER DANS LES REPRESENTATIONS FORMALISEES  DE 
L’ECONOMIE 
 
L’activité économique se caractérise par des opérations (consommer, produire, 
épargner, investir…) effectués par les participants à la vie économique appelés 
agents économiques. Cela donne naissance à des relations d’interdépendance et 
des flux sur les marchés. 
La représentation schématique de ce mécanisme est : le circuit économique. 
  
 
A/ Les agents économiques 
 
Dans un souci d’homogénéisation, la comptabilité nationale dénomme les agents : 
secteurs institutionnels. Il existe 6 secteurs auxquels on rajoute le reste du monde 
(étranger). 
 

 
Secteurs institutionnels 

 
Définition 

 
Activité économique 
principale 
 

 
Les ménages 
 

 
Personnes physiques 
(célibataires, familles... 
entrepreneurs individuels…) 
Certains groupements 
(casernes, prisons, 
couvents..) 

 
Consommation de biens et 
services  
Par l’utilisation de leurs 
revenus (salaires, intérêts, 
loyers…) 
Ils peuvent également 
produire en tant 
qu’entrepreneur individuel 
(commerçants, artisans, 
professions libérales, 
agriculteurs) ou employeur 
domestique 
 

 
Les sociétés et quasi 
sociétés non financières 
 

 
Entreprises ayant choisi le 
cadre juridique sociétaire, 
privées ou publiques 
 

 
Produire des biens et 
services marchands * dont la 
vente constitue leur principale 
source de revenus (chiffre 
d’affaires) 
 

 
Les institutions 
financières 
 

 
Organismes du secteur 
bancaire 
(banques commerciales, 
Banque de France, Caisse de 
dépôt et de consignation…) 

 
Collecter l’épargne des autres 
secteurs institutionnels afin 
de la répartir en fonction des 
besoins de financement de 
l’économie 
 



 
Les entreprises 
d’assurance 

 
Ensemble des compagnies 
d’assurance et du secteur 
mutuel 
 

 
Elles collectent des primes 
qui sont redistribuées aux 
assurés victimes de sinistres 
Elles garantissent le paiement 
d’une certaine somme en cas 
de réalisation d’un risque  
 

 
Les administrations 
publiques 
 

 
Personnes morales 
publiques : 
- Etat (les différents 
ministères) 
- Collectivités territoriales 
(région, département, 
commune) 
- Sécurité sociale 
- Organismes divers (ANPE, 
Instituts de recherches, 
lycées, universités… 
 

 
Produisent des services non 
marchands * (ne 
s’échangeant pas sur le 
marché) et assurent une 
répartition équitable des 
richesses (protection sociale, 
retraite…). 
Leurs ressources proviennent 
de l’impôt et des cotisations 
sociales 
 

 
Les administrations 
privées 
 
 
 
 

 
Syndicats, associations, 
partis politiques, 
congrégations religieuses … 

 
Produisent des services sans 
but lucratif (non marchands). 
Leurs ressources sont 
constituées par les cotisations 
de leurs membres, ainsi que 
des subventions publiques 
 

 
Le reste du monde (ou 
extérieur) 

 
Rassemble tous les agents 
économiques étrangers ayant 
des relations avec les agents 
français 
 

 
Comptabilise les opérations 
effectuées par les unités 
institutionnelles françaises 
avec l’étranger (exportations 
et importations de 
marchandises, mouvements 
de capitaux…) 
 

 
Rappel : 
 
La production est dite marchande  quand elle peut s’échanger à un certain prix sur 
un marché 
 
La production non marchande concerne les services gratuits ou quasi gratuits qui ne 
se vendent pas sur un marché ou qui s’y vendent  un prix nettement inférieur à leur 
coût de production 
 
 
 
 
 



B/ L’interdépendance des agents économiques 
 
 
Chacun des secteurs institutionnels est en relation avec les autres. Ainsi : 
 

- les ménages travaillent dans les sociétés 
- les ménages achètent des biens et services aux entreprises 
- les entreprises versent des salaires aux ménages et des cotisations aux 

administrations 
- les agents empruntent auprès des banques 
- les assurances encaissent des primes et couvrent des risques 
- les entreprises importent et exportent vers le reste du monde 

 
Ainsi des relations d’interdépendance se créent entre les agents et génèrent des flux. 
Ces flux peuvent être monétaires (salaires, impôts…) : ce sont des flux financiers. 
Ils peuvent être physiques (biens et services ) : ce sont des flux réels. 
 
Ces échanges ont lieu sur des marchés dont la qualification dépend de la nature des 
biens échangés. On distingue : 
 

- le marché des biens et services  : les ménages achètent des biens et 
services nécessaires à leur consommation ; les entreprises achètent des 
biens et services nécessaires à leur production (biens d’équipement) 

 
- le marché du travail  : il met en relation entreprise (demandeur de travail) et 

salarié (offreur de leur force de travail) 
 

- le marché des capitaux  : il permet aux agents économiques de financer leurs 
activités 

 
   
 
C/ Le circuit économique 
 
 
Il s’agit d’une construction macro-économique par laquelle sont mis en évidence : 

- les relations entre les agents 
- les flux réels et monétaires qu’engendrent ces relations 

 
(voir application) 
 
 
Les effets de la mondialisation sur le circuit écon omique 
 
La place de plus en plus grande que tient l’Europe dans l’économie française et le 
développement grandissant des échanges internationaux accentuent le rôle que joue 
le reste du monde dans l’économie. 
Les principaux flux qui s’établissent entre un pays et l’extérieur retracent : 

- les recettes provenant des exportations (de biens et services) 
- les dépenses résultant des importations 
- les mouvements de capitaux (souscription de titres, octroi de prêts…) 
- transferts de revenus privés et publics. 


